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n° 281 316 du 5 décembre 2022

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. JANSSENS

Duboisstraat 43

2060 ANTWERPEN

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 29 avril 2022 par X, qui déclare être de nationalité libanaise, contre la décision

du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 7 avril 2022.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 4 mai 2022 avec la référence X.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 30 juin 2022 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu la demande d’être entendu du 4 juillet 2022.

Vu l’ordonnance du 27 septembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 8 novembre 2022.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me M. KIWAKANA loco Me P.

JANSSENS, avocat.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Le Conseil constate l’absence de la partie défenderesse à l’audience. Dans un courrier du 11 octobre

2022, celle-ci a averti le Conseil de cette absence en expliquant en substance que dans le cadre de la

présente procédure mue sur la base de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980, « Si la partie

requérante a demandé à être entendue, je considère pour ma part ne pas avoir de remarques à formuler

oralement. »

En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit :
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« Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l'audience.

Lorsque la partie requérante ne comparaît pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée. Les

autres parties qui ne comparaissent ni ne sont représentées sont censées acquiescer à la demande

ou au recours. […] ».

Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l’audience, à

accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E., arrêt n° 212.095 du 17 mars 2011).

L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à établir le bien-fondé

même de la demande de protection internationale de la partie requérante. Il ne saurait pas davantage lier

le Conseil dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui confère à cet égard l’article 39/2,

§ 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980. Il en résulte que comme tel, le refus de la partie

défenderesse de comparaître à l’audience ne peut être sanctionné par le Conseil, auquel il incombe de

se prononcer sur le bien-fondé de la demande de protection internationale de la partie requérante, en se

basant à cet effet sur tous les éléments du dossier communiqués par les parties.

Il n’en demeure pas moins que l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 ne dispense pas la partie

défenderesse de comparaître à l’audience, quand bien même elle n’aurait pas elle-même demandé à être

entendue, audience au cours de laquelle elle pourrait notamment être amenée à répliquer aux arguments

sur lesquels la partie requérante entendrait insister. Le Conseil rappelle également que suite à la demande

d’être entendu formulée par la partie requérante, il est amené à statuer sur le recours en ayant égard à

l’ensemble des éléments exposés par les parties, sans être tenu par les motifs de l’ordonnance prise sur

la base de l’article 39/73 précité.

2. La partie requérante se réfère aux faits tels qu’ils figurent au point A de la décision attaquée :

« Selon vos déclarations, vous êtes libanais, musulman chiite, sans activité politique et originaire de Kafra.

A l’appui de votre demande de protection internationale vous invoquez les faits suivants : Vous meniez

votre activité professionnelle à Dubaï depuis 2011, vous étiez intermédiaire dans le commerce de

diamants.

Entre février et juin 2016, votre partenaire à Kinshasa, H.C.M., a volé la somme que vous lui aviez confiée

pour l’achat de diamants, une somme d’environ 430 000 dollars.

Vous n’aviez aucune possibilité de vous retourner contre lui. Vous avez dès lors emprunté à la banque

Rak de Dubaï une somme pour rembourser les clients auxquels vous deviez de l’argent et pour pouvoir

poursuivre votre activité. Vous avez emprunté à la banque durant le dernier trimestre de 2016. Vous avez

emprunté une première fois une somme entre 300 000 et 500 000 dollars. après une première période de

quelques mois où vous avez remboursé des mensualités à la banque, vous avez réemprunté. Au total,

vous aviez emprunté environ 800 000 dollars à la banque.

Vous vous étiez engagé à payer des mensualités de 30 000 dollars pendant trois années. Vous êtes

parvenu à payer durant quinze mois.

Parallèlement, vous aviez emprunté un somme importante à une personne que vous connaissiez bien et

avec laquelle vous étiez en affaire, A.F., vous lui deviez jusqu’à 880 000 dollars.

Vous avez fini par être dans l’impossibilité de payer tant la banque que A.F..

Vous avez essayé d’obtenir un autre prêt de la banque qui a refusé.

En date du 18 décembre 2018, vous avez quitté Dubaï car vous ne pouviez toujours pas rembourser vos

créanciers. Vous êtes retourné au Liban.

Vous étiez parvenu à payer les intérêts à A.F. selon votre arrangement jusqu’en novembre 2018.

Vous avez fait parvenir à A.F. le reste de votre marchandise pour diminuer votre dette, pour une valeur

de 453 000 dollars, ce qu’il ne reconnait pas.

Vous êtes retourné au Liban.

Au cours de l’année 2019, vous êtes parvenu à payer trois fois des montants à la banque.

Entre février et avril 2019, A.F. vous contactait pour que vous poursuiviez vos remboursements, son frère,

A.F., est également entré en contact avec vous ainsi que son cousin H.F.

La banque vous envoyait également des courriels pour vous presser de rembourser les sommes dues.

Entre mai et juillet 2019 environ, vous avez été contacté par K.a. A. travaillant pour A.A.A., pour

rembourser les sommes dues à A.F.. Vous avez compris que celui-ci avait demandé à d’autres personnes

de récupérer cette dette.

Il y a eu quelques conversations ordinaires à ce sujet et puis les menaces ont commencé aux alentours

d’octobre ou novembre 2019.

A.F. avait également déposé une plainte contre vous en mai 2019.

La banque a porté plainte contre vous et en mars 2020 vous avez été convoqué par la police financière.
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Vous avez quitté le Liban en date du 16 mars 2020, vous êtes passé par la France avant d’arriver en

Belgique le même jour.

Vous avez introduit une demande de protection internationale en date du 17 août 2020.

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous déposez les document suivants :

La copie de votre carte d’identité, la copie de votre passeport, un document en lien avec la requête d’A.F.,

des captures d’écran du compte de R.M., un article, la plainte de la banque, un email concernant la banque

du 26/11/2019, un email de la banque du 15/12/2019, copie de votre acte de mariage, une attestation de

cours de néerlandais, deux fichiers audio. »

3. La partie requérante prend un moyen de la violation des « articles 48/3, 48/4 et 62 de la Loi du

15.12.1980, sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ainsi que

l’article 1er de la convention de Genève du 28.07.1951 sur le statut de réfugiés ; des articles 1 à 3 de la

loi du 29.07.1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ainsi que de l’erreur manifeste

d’appréciation».

4. À titre liminaire, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la partie

défenderesse à rejeter la demande de protection internationale du requérant. Cette motivation est claire

et permet au requérant de comprendre les raisons de ce rejet. La décision est donc formellement motivée.

5. La décision attaquée constate que les éléments invoqués à l'appui de la demande de protection

internationale ne peuvent être rattachés à aucune crainte de persécution ni aucun risque d'atteintes

graves au sens des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour,

l'établissement et l'éloignement des étrangers. Ainsi, s’agissant de la première crainte du requérant liée à

une possible incarcération en raison de dettes contractées auprès d’une banque et d’un particulier, la

partie défenderesse observe que le requérant ignore la peine de prison encourue. Elle ne remet pas en

cause le fait que le requérant fasse l’objet de poursuites judiciaires pour des faits de droits commun et

considère qu’il doit en répondre devant la justice de son pays. Elle ne remet pas en cause la crédibilité

des déclarations du requérant relatives au dépôt de plaintes de ses deux débiteurs ni la force probante

des documents déposés à cet effet mais elle considère que son endettement ne constitue pas un élément

rattachable à la Convention de Genève. Elle observe également que le requérant n’apporte aucun élément

quant aux motifs des plaintes, l’une pour escroquerie et l’autre pour fraude, déposées à son encontre par

ses créanciers. S’agissant des craintes exprimées par le requérant sur les conditions de détention au

Liban, la partie défenderesse considère cette crainte comme étant hypothétique.

S’agissant des menaces qui lui ont été adressées par la famille A., en lien avec l’endettement du requérant

auprès de A.F., la partie défenderesse exprime ses doutes quant aux déclarations du requérant à propos

des circonstances dans lesquelles ces menaces lui ont été formulées. Ainsi, elle relève un manque de

clarté dans les déclarations du requérant à propos du nombre de menaces reçues, des circonstances de

temps et de lieu dans lesquelles elles lui ont été formulées. Elle observe en outre que les propos du

requérant sur la manière dont il a été contacté la première fois par les émissaires de la famille A. sont peu

convaincantes. Elle considère également que les déclarations du requérant sur les recherches dont il

soutient avoir fait l’objet en raison des problèmes rencontrés avec ses créanciers manquent de crédibilité.

Elle relève également le caractère tardif de sa demande de protection internationale et le fait qu’il a indiqué

qu’il n’avait pas l’intention de demander la protection internationale et qu’il l’a finalement introduit dans

l’optique d’une installation durable en Belgique d’avantage que pour se prémunir d’un risque de

persécution. Quant aux documents déposés, elle estime qu’ils ne sont pas de nature à inverser le sens

de la décision attaquée.

6. Ces motifs sont conformes au dossier administratif et sont pertinents. Le Conseil, qui les fait siens,

estime qu’ils suffisent à justifier le rejet de la demande de protection internationale du requérant.

7. Dans sa requête, la partie requérante n’oppose aucun argument convaincant aux motifs spécifiques de

la décision.

Elle se contente de rappeler en substance que le requérant devra purger une peine de prison au Liban ;

que la situation dans les prisons libanaises est terrible et inhumaine ; que la situation financière de l’État

est déplorable et que la justice libanaise est sans ressources et que la « culture de publique et des droits

des personnes d’existe plus » ; que les conditions des tribunaux sont terribles et que le requérant craint

de subir une peine injuste. Elle soutient par ailleurs que le requérant « conteste que les poursuites

judiciaires dans son chef pour les faits du droit commun n’équivalent pas à une persécution, car le système

judiciaire est sans financement et dès lors susceptible à corruption » ; qu’une incarcération dans une

prison libanaise est « une crainte fondée de vivre pour la période du sentence dans des conditions d’une

épreuve surhumaine à cause des mauvaises conditions de vie dans les prisons au Liban ».
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La partie requérante soutient également que le requérant craint de comparaître devant les tribunaux de

la charia et que, dans ce genre de cas, le tribunal prononcera un jugement en faveur pour le sujet de

Dubaï et que le jugement sera excessivement dur pour le requérant. Enfin, elle rappelle que le requérant

est menacé par la famille A.M. qui a été payée par son créancier pour le menacer. Elle rappelle aussi que

cette famille est puissante au Liban et dispose d’hommes de main à tous les niveaux et que le requérant

a déposé des fichiers audios qui prouvent ces pratiques (requête, pages 2 à 4).

Le Conseil ne se rallie pas à ces explications.

En effet, il constate que la partie requérante se limite en substance à réitérer ses propos tenus au

commissariat général – démarche qui n’apporte aucun éclairage neuf au Conseil – et à critiquer

l’appréciation portée par la partie défenderesse – critique extrêmement générale sans réelle incidence sur

les motifs précités de la décision –. Elle ne fournit en définitive aucun élément d’appréciation objectif ou

consistant pour pallier les insuffisances qui caractérisent le récit, et notamment convaincre que le

requérant serait persécuté par l’un de ses créanciers et menacé par une famille mafieuse en lien avec

son créancier physique (A.F.). Quant aux problèmes que le requérant soutient qu’il pourrait rencontrer

avec la justice libanaise en raison de ses dettes envers une banque émiratie, le Conseil constate que le

requérant tente de se soustraire à la justice de son pays et rappelle à cet égard que la protection

internationale a pour finalité de protéger des victimes ou des victimes potentielles d’une persécution ou

d’une atteinte grave au sens des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 et non de faire

échapper à la justice les auteurs de crimes ou délits.

Enfin, le Conseil rappelle que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe

au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (Haut Commissariat des Nations

Unies pour les réfugiés, Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié,

Genève, 1979, § 196), et que si la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse en la matière, il n’en

reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit les conditions

pour bénéficier de la protection qu’il revendique, quod non en l’espèce. Il en résulte que les motifs précités

de la décision demeurent entiers, et empêchent à eux seuls de faire droit aux craintes alléguées. La partie

requérante ne formule par ailleurs aucun moyen susceptible d’établir la réalité des faits évoqués ni, a

fortiori, le bien fondé des craintes qui en dérivent.

8. Le Conseil estime dès lors que le requérant ne s’est pas réellement efforcé d’étayer sa demande. Il en

résulte que les motifs précités de la décision demeurent entiers, et empêchent à eux seuls de faire droit

aux craintes alléguées.

9. En conclusion, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays ou qu’il en reste éloigné par crainte

d’être persécuté au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

10. Pour le surplus, force est de conclure qu’il n’existe pas de « sérieux motifs de croire » à un risque réel

de subir, à raison de ces mêmes faits, « la peine de mort ou l’exécution » ou encore « la torture ou les

traitements ou sanctions inhumains ou dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15

décembre 1980. A cet égard, si la requête avance qu’une incarcération au Liban peut être vue comme un

risque réel d’atteinte grave au sens de la définition de la protection subsidiaire, le Conseil ne peut que

constater qu’elle reste en défaut de produire le moindre document à même d’étayer son propos. Le

Conseil n’aperçoit par ailleurs, dans les écrits, déclarations et documents qui lui sont soumis, aucune

indication d’un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, c), de la même loi.

En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue par la

disposition légale précitée.

11. Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la partie

requérante s’en tient pour l’essentiel au récit et aux écrits de procédure.

12. Il en résulte que la partie requérante n’établit pas l’existence, dans son chef, d’une crainte de

persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves, en cas de retour dans lesonur pays.

13. Au vu de ce qui précède, la partie requérante reste en défaut d’établir qu’elle a des raisons de craindre

d’être persécutée ou qu’elle encourt un risque réel de subir des atteintes graves en cas de retour dans

son pays.
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Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande. Le

Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au

contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se prononcer

par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision attaquée. Il en

résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles invoquées en

termes de moyens, a perdu toute pertinence.

14. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie

requérante.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Article 3

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le cinq décembre deux mille vingt-deux par :

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA O. ROISIN


